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k) fournir à la Commission tout autre conseil scientifique qu’il juge approprie ou qui est 
sollicité par la Commission.

5. Le Comité scientifique peut échanger des renseignements sur des questions d’intérêt 
commun avec d’autres organisations ou arrangements scientifiques compétents conformément aux 
règles et aux normes adoptées par la Commission en vertu du sous-paragraphe 4 i) ci-dessus et de 
l’article 21.

6. Les travaux du Comité scientifique ne font pas double emploi avec les activités d’autres 
organisations ou arrangements scientifiques dans la zone de la Convention.

Article 11

Le Comité technique et de contrôle

1. Le Comité technique et de contrôle exerce les fonctions qui suivent :

a) effectuer un suivi et un contrôle du respect des mesures de conservation et de gestion 
adoptées par la Commission et formuler des recommandations ('intention de celle- 
ci, au besoin;

b) examiner la mise en oeuvre des mesures de coopération adoptées par la 
Commission en matière d’observation, de contrôle, de surveillance et de mise en 
application, et formuler des recommandations a l’intention de la Commission, au 
besoin.

2. La Commission décide de la date de la première réunion du Comité technique et de 
contrôle. Par la suite, a moins que la Commission en décide autrement, le Comité technique et de contrôle 
se réunit au moins tous les deux ans, avant la tenue de la réunion ordinaire de la Commission.

3. Le Comité technique et de contrôle s’efforce d’adopter ses rapports par consensus. Dans 
les cas où ces efforts échouent, le rapport fait état des opinions majoritaires et minoritaires et peut faire 
état des divergences de vues entre les représentants des membres sur l’ensemble ou une partie du 
rapport.

4. Dans l’exercice de ses fonctions, le Comité technique et de contrôle :

a) sert de tribune pour l’échange de renseignements sur les moyens mis en oeuvre par 
les membres de la Commission pour appliquer les mesures de conservation et de 
gestion adoptées par la Commission dans la zone de la Convention ainsi que les 
mesures complémentaires dans les eaux adjacentes, s’il y a lieu;

b) sert de tribune pour l’échange de renseignements sur les activités de mise en 
application, y compris sur les efforts, les stratégies et les plans qui se 
rapportent à ces activités;


